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Focus sur le projet de loi relatif à la lutte contre  
la fraude 136v0

Frédérique PERROTIN

Afin de mieux détecter la fraude sociale, fiscale et douanière, un projet de loi 
anti-fraude stratégique devrait être adopté d’ici l’automne.

Gérald Darmanin, ministre de l’Action 
et des Comptes publics, a présenté le 29 
mars dernier le projet de loi relatif à la 
lutte contre la fraude (projet de loi relatif 
à la lutte contre la fraude, Sénat n° 385, 28 
mars 2018) lors d’une visite de la direction 
des vérifications nationales et internatio-
nales (DVNI), un service de contrôle fiscal 
qui joue un rôle clé dans la lutte contre 
la fraude. Le présent projet de loi relatif 
à la lutte contre la fraude est le complé-
ment du projet de loi pour un État au ser-
vice d’une société de confiance (ESSOC), 
en cours d’examen par le Parlement, qui 
définit un nouvel équilibre dans les rela-
tions entre le citoyen ou l’entreprise et 
l’Administration : une logique d’accom-
pagnement et de conseil, notamment 
face aux erreurs commises de bonne foi. 
Ce nouveau projet de loi a pour objectif   
de cibler et de renforcer les sanctions 
à l’encontre des fraudeurs qui contre-
viennent délibérément aux principes fon-
damentaux d’égalité devant les charges 
publiques et de consentement à l’impôt. 
Pour le gouvernement, l’ensemble de 
ces dispositions devrait permettre de 

renforcer l’efficacité de l’action des dif-
férentes administrations dans la lutte 
contre les fraudes fiscale, sociale, et doua-
nière, mission essentielle au maintien du 
pacte républicain.

▪▪ Une nouvelle police fiscale

Par rapport aux textes qui l’ont précédé, 
ce projet de loi relatif à la lutte contre 
la fraude comporte un certain nombre 
d’innovations. Il renforce les moyens 
de détection et de caractérisation de la 
fraude avec la création d’une « police 
fiscale » au sein du ministère chargé du 
Budget, en complémentarité des moyens 
du ministère de l’Intérieur, pour accroître 
les capacités d’enquête judiciaire en cas 
de fraude fiscale. La procédure judiciaire 
d’enquête fiscale est effective depuis le 1er 
janvier 2010. Elle s’est accompagnée de 
la mise en place de la Brigade nationale 
de répression de la délinquance fiscale 
(BNRDF) qui constitue un atout majeur 
dans la lutte contre la fraude fiscale. 


